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CR du CCFA et de la Commission du Codex

Le Codex alimentarius s’alignera sur les résolutions de l’OIV



Article 80, du R(UE) 1308/2013

3. Lorsqu’elle autorise des pratiques œnologiques (…), la Commission:

a) Prend en compte les pratiques œnologiques et les méthodes d’analyse recommandées par l’OIV ainsi que 
les résultats de l’utilisation expérimentale des pratiques œnologiques non encore autorisées;









« Nouveaux » produits

- Deux mondes
- Vin (boisson alcoolisée)
- Boisson sans alcool

- Enjeux techniques nouveaux -> régulation qui ne 
peut pas être calquée sur le vin



Vins désalcoolisés (totalement ou partiellement)
(OCM R.UE 2019/934)

Non fermentés
boisson à base de produit vitivinicole

Boissons aromatisées à base de vins désalcoolisés
(INCO 1169/2001)



- Dénomination
- Aromatisation
- Compensation
- Edulcoration
- Stabilisation
- Assemblages



Une envolée mais des complexités apparentes…

Une nomination compliquée :

En français : Boisson à base de Chardonnay/vin désalcoolisé, vin 
sans alcool, vin 0%...? 
En anglais : Low&No, LNA, Non alcoholic wine, Low to no alcohol
beverage… 

Comment nommer cette nouvelle catégorie ? 
Comment trouver un consensus international ? 
Comment vulgariser pour la compréhension des consommateurs 
sans dévaloriser? 





TAV

TAV mini définition du vin
minimum 8,5 % (OIV)

0,5 %0,2 %

Désalcoolisation <20%: Vin (3.5.16)

Désalcoolisation >20%: Vin à teneur en alcool modifié 
par désalcoolisation (4.8)

Désalcoolisation: boisson obtenue par désalcoolisation
du vin (6.9)

Boissson non fermentées

« NO » « LOW »

1,2 % 14,5 %3,5 %

Boisson à base de produit vitivinicole (6.6)

Boisson à base de vin (6.7)

Vins aromatisés (6.8)

Désalcoolisation: boisson obtenue  par désalcoolisation
partielle de vin (6.10)











AVANT-PROJET DE RÉSOLUTION
OENO-TECHNO 14-540 Et3

PRATIQUES ŒNOLOGIQUES SPÉCIFIQUES AUX BOISSONS OBTENUES PAR 
DÉSALCOOLISATION DES VINS

pour les boissons obtenues par désalcoolisation partielle du vin, seules sont admises les pratiques établies pour 
les vins et les vins spéciaux dans le Code international des pratiques œnologiques,

pour les boissons obtenues par désalcoolisation du vin, seules sont admises les pratiques établies pour les vins et 
les vins spéciaux dans le Code international des pratiques œnologiques.

RECOMMANDE, au vu des débats précédents, que les commissions « Œnologie » et « Économie et droit » ainsi que 
le groupe d’experts concerné examinent la possibilité de réduire la teneur en alcool minimale des boissons à base 
de produits vitivinicoles, de manière à permettre davantage de flexibilité en termes de processus.
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AVANT-PROJET DE RÉSOLUTION
OENO-TECHNO 14-540 Et3

- Aromatisation
- Compensation
- Edulcoration
- Stabilisation
- Assemblages



1/ Appliquer les mêmes pratiques supplémentaires aux:

- Vins totalement désacoolisés (6.9)

- Vins partiellement désalcoolisés (6.10)

AVANT-PROJET DE RÉSOLUTION
OENO-TECHNO 14-540 Et3



2/ Edulcoration

- Moût de raisin

- Moûts concentrés

- Moûts concentrés rectifiés

- Moûts concentrés rectifiés solides

AVANT-PROJET DE RÉSOLUTION
OENO-TECHNO 14-540 Et3



3/ Assemblage

- Assembler une fraction désalcoolisée, avec une fraction non désalcoolisée

- Assembler une fraction partiellement désalcoolisée, avec une fraction non désalcoolisée

AVANT-PROJET DE RÉSOLUTION
OENO-TECHNO 14-540 Et3

Aujourd’hui:
Interdit d’assembler un vin désalcoolisé ou partiellement désalcoolisé avec un vin pour faire un vin partiellement désalcoolisé
Autorisé d’assembler un vin désalcoolisé ou partiellement désalcoolisé avec un vin pour faire un vin réduit en alcool (TAV>8,5 % vol)



4/ Glycérol

- Possibilité d’ajout dans les vins désalcoolisés ou partiellement désalcoolisés

- Dose ne doit pas dépasser celle nécessaire pour obtenir un objectif technologique

AVANT-PROJET DE RÉSOLUTION
OENO-TECHNO 14-540 Et3



5/ Aromatisation

- Possibilité de réincorporation des arômes récupérés

!!!! La fraction aromatique est en phase alcoolique

AVANT-PROJET DE RÉSOLUTION
OENO-TECHNO 14-540 Et3



5/ Compensation

- Réincorporation de l’eau « indigène » 

AVANT-PROJET DE RÉSOLUTION
OENO-TECHNO 14-540 Et3



5/ CO2

- Apport de CO2

AVANT-PROJET DE RÉSOLUTION
OENO-TECHNO 14-540 Et3



Répondre à la demande: 0 alcool

?





	

Le « 0 » analytique n’existe pas



Le « 0 » analytique n’existe pas



Jusqu’où un résultat est-il significatif ?

Concentration

-



Jusqu’où un résultat est-il significatif ?

= 0Minimis

Concentration

-



MINIMIS
« Concentration sous laquelle une substance est considérée comme non signifiante »

= 0Minimis

Concentration

-





TAV

0,5 %0,1 %

TAV

0,5 %

0 %

Minimis à 0,5 % vol



En l’absence d’un règlement:

- Pas de vin de désalcoolisé bio (harmonisation européenne)…. Mais …
- Déblocage attendu

- Produit  non fermenté: PAS DE SO2 !



https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/les-fiches-pratiques/desalcoolisation-des-vins-quelles-sont-les-regles-relatives
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